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Extrait du Registre 

des 

Délibérations du Comité Syndical 

 du Syndicat Mixte d’Aménagement Hydraulique 

de la Haute Vallée de l’Aude. 

______________ 

 
             Séance du 22 décembre 2025 

_________________ 

  
 

L’an deux mille vingt-cinq, le 22 décembre à 17 h 30, le Comité Syndical du Syndicat Mixte 

pour l’Aménagement Hydraulique de la Haute Vallée de l’Aude, s’est réuni en deuxième 

séance à la salle du Pôle rivière à Limoux, au nombre prescrit par la Loi.  

 

Nombre de délégués en exercice : 40 

Nombre de délégués présents ou représentés : 8 

Date de convocation du Comité Syndical : 17 décembre 2025. 

 

 

Présents : 

 

AMAT André (Communauté de communes du Limouxin), BARDIES Pierre (Communauté 

de communes du Limouxin), CALVET André (Communauté de communes du Limouxin), 

CUXAC Christophe (Communauté de communes du Limouxin), ARAGOU Christian 

(Communauté de communes des Pyrénées Audoises), BENNAVAIL Georges (Communauté 

de communes des Pyrénées Audoises), CHANAUD Alain (Communauté de communes des 

Pyrénées Audoises), FERNANDEZ David (Communauté de communes des Pyrénées 

Audoises). 

 

                 

 

Invité :  BONNET David secrétaire du SMAH HVA. 
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  Syndicat Mixte                    Comité Syndical 

  d’Aménagement Hydraulique                     du 22 décembre 2025 

  de la Haute Vallée de l’Aude        ________ 

    ____________________   

 

Objet de la délibération : 

 

Le Président explique : 

 

La communauté de communes du Limouxin va adhérer au SMMAR pour la 

compétence GEMAPI sur le fleuve Aude. 

 

Le conseil communautaire a désigné comme délégués au SMMAR : 

Titulaires :  P. Bardies et P. Durand 

Suppléants: P. Andrieu et C. Cuxac. 

 

Il convient que les délégués titulaires du SMAH au SMMAR, Pierre BARDIES et 

Pierre DURAND démissionnent de ce mandat car ils ne peuvent être membres de 2 

collèges à la fois. 

 

Aussi, il est nécessaire de désigner deux délégués titulaires pour siéger au SMMAR 

en lieu et place des délégués suscités. 

 

Monsieur le Président propose Alain COSTES et David FERNANDEZ nouveaux 

délégués titulaires au SMMAR. 

Messieurs Jean-Louis CARBONNEL et André CALVET sont désignés nouveaux 

délégués suppléants pour remplacer les délégués suscités. 

 

Le Comité syndical ouï l’exposé et après en avoir délibéré à l’unanimité. 

 

APPROUVE la nouvelle représentation des délégués au SMMAR, à savoir : 

 

Délégués titulaires :  Christain ARAGOU, Alain COSTES, David FERNANDEZ et 

Jean-Régis GUICHOU. 

 

Délégués suppléants : Jean-Louis ARIBAUD, Jean-Louis CARBONNEL, André 

CALVET et Jacques GALY. 

 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus. 

Pour extrait conforme. 

 

Le Président du Syndicat Mixte 

d’Aménagement Hydraulique de la Haute 

Vallée de l’Aude,  

 

 

 
 


